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COMPTE RENDU 

CONSEIL DU 16 JANVIER 2024 

 

Présents : Marie-Claire Bachelier, Geneviève Bellissard, Frédérique Camilleri, José Charters, 
Catherine Hébrard. 

Excusée : Noémie Alves, Céline Bernard, Isabelle Hagel, Géraldine Michelet, Isabelle 
Sabathier 

 

Ordre du jour :  

1. Préparation de l’Assemblée Générale du 27 janvier 
2. Calendrier des événements du 1er semestre 
3. Organisation des distributions de légumes 

1. Préparation de l’Assemblée Générale du 27 janvier 

L’Assemblée Générale se déroulera samedi 27 janvier à l’orangerie de la Grange aux Bois. 
L’installation de la salle se fera à partir de 17 h, les adhérents seront accueillis à partir de 
17 h 45 pour émarger, la lecture des bilans moral et financier commencera à 18 h. 

Pour la bonne tenue de cette assemblée, nous cherchons des personnes pour 
l’émargement et le contrôle des pouvoirs ainsi que deux assesseurs et un secrétaire 
qui aura la charge de prendre des notes pour le compte rendu et la rédaction du procès-
verbal. 

Marie-Claire, secrétaire en 2023, présentera le rapport d’activités (bilan moral). 

Isabelle Hagel fera le bilan des réunions au sein du mouvement inter-amap OYES91. 

Frédérique, trésorière en 2023, présentera le bilan financier. 

A la suite du vote des deux bilans, il faudra élire les membres du conseil (au moins 9 
personnes). 

Il y aura ensuite un apéritif au cours duquel les adhérents qui ne l’ont pas encore fait 
pourront remettre leur fiche d’adhésion et le chèque et signer des contrats. 

L’assemblée générale se poursuivra avec le traditionnel repas partagé où sont invités les 
producteurs. 

2. Calendrier des événements festifs du 1er semestre 

Les moments festifs organisés en 2023 ont été très appréciés et ont réuni de nombreux 
adhérents. Nous souhaitons donc les renouveler cette année et proposons d’ores et déjà 
deux dates : une soirée crêpes le mardi 6 février et une soirée portes ouvertes le mardi 2 
avril qui pourra aussi être l’occasion d’organiser un concours de gâteaux. Nous 
informerons la mairie pour qu’elle communique la date dans l’agenda du Journal des 
Yerrois. 

3. Organisation des distributions de légumes 

Depuis 2020 et l’épidémie de COVID, les paniers de légumes sont faits par deux ou trois 
adhérents, inscrits en avance sur le tableau à l’entrée du local. Les légumes sont livrés vers 
18 h mais peu de personnes sont disponibles aussi tôt dans la soirée et depuis plusieurs 
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semaines, nous peinons à mobiliser les adhérents. Faut-il revenir à l’ancien système où 
chaque adhérent confectionnait son propre panier ? Nous souhaitons donc proposer un 
double système, en fonction des saisons et des températures extérieures : confection des 
paniers à l’avance de la fin de l’automne jusqu’au début du printemps et, dès l’arrivée des 
beaux jours, mise en place sous l’auvent des tables, des caisses de légumes et des balances 
pour la pesée ce qui permettra à chaque adhérent de confectionner son propre panier. 

 

 

La date du prochain conseil n’a pas été fixée mais il aura lieu en mars à une date qui 
vous sera communiquée ultérieurement. 

 


